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Résumé exécutif

La Cellule d’expertise médicale (CEM) a été saisie par la Commission de nomenclature 
concernant une demande de modification du libellé et du coefficient associé à l’acte V8, 
visite majorée du médecin généralise et du médecin spécialiste en gériatrie. La CEM n’a pas 
trouvé d’arguments scientifiques probants pour limiter la visite majorée aux patients 
bénéficiaires de l’assurance dépendance ou de soins palliatifs, le contexte spécifique de 
prise en charge du patient et l’anamnèse, souvent bien connue du médecin, ne nécessitant 
pas la multiplication de visites majorées. Par contre, la possibilité de mettre en compte une
visite majorée avec une fréquence biannuelle peut être nécessaire pour faciliter le suivi des 
pathologies complexes évolutives. Dans le cas où le médecin est reconnu médecin référent, 
d’autres actes peuvent aussi être mis en compte notamment en lien avec la traçabilité des 
prises en charge. La reconnaissance de l’établissement du certificat de décès par un acte de 
visite ne semble pas adéquate ni correspondre au périmètre de l’acte tel qu’il est défini dans 
le règlement grand-ducal modifié du 21 décembre 1998 arrêtant la nomenclature des actes
et services des médecins pris en charge par l’assurance maladie. La mise en place d’une 
rémunération pour l’établissement de ce document, nécessaire et fondamental pour la 
connaissance des causes de décès, soulève des questions éthiques et de définition du 
périmètre notamment en lien avec l’organisation des soins. 
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